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Exposé écrit présenté par le Mouvement international de la réconciliation,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif spécial

Le Secrétaire général a reçu l'exposé écrit ciaprès, qui est distribué
conformément à la résolution 1296 (XLIV) du Conseil économique et social.

[1er avril 1997]

1. A la lumière des preuves attestant de manière concluante que le
gouvernement japonais et le Bureau de contrôle de l'immigration du Japon, en
commettant les actes décrits ciaprès, se sont rendu coupables de violations
du Pacte international des droits civils et politiques ainsi que des principes
établis en ce qui concerne le traitement des personnes privées de leur
liberté, l'Equipe spéciale chargée des problèmes liés à l'immigration
(Immigration Review Task Force), organisation non politique, non
gouvernementale et sans but lucratif, de concert avec le Mouvement
international de la réconciliation, demande respectueusement à la Commission
des droits de l'homme :

a) d'ouvrir au plus tôt une enquête sur les cas de violation des
droits de l'homme par le Gouvernement et les autorités du Japon, et de presser
instamment le Gouvernement japonais de prendre des mesures correctives et de
modifier les lois en conséquence;
 

b) de prier instamment les organes et institutions des Nations Unies
et les organisations non gouvernementales d'ouvrir au plus tôt une enquête sur
ces violations des droits de l'homme par le Gouvernement du Japon et les
autorités japonaises de l'immigration. 
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2. Aux termes de la loi japonaise sur le contrôle de l'immigration et sur
l'octroi du statut de réfugié (appelée ciaprès loi japonaise sur
l'immigration), un étranger peut être arrêté et détenu s'il existe un motif
justifiant son expulsion. Selon l'interprétation de cette loi, les étrangers
en passe d'être expusés doivent d'abord être détenus. Ainsi, tous les
étrangers sous le coup d'un arrêt d'expulsion sont détenus par les autorités
de l'immigration.

3. Au cours des deux à trois dernières années, environ 60 000 étrangers se
trouvant au Japon ont été expulsés  par les autorités de l'immigration.
Cependant, ces autorités n'ont pas dûment respecté les droits garantis par
le Pacte aux étrangers qu'elles avaient arrêtés et détenus. 

Violations de l'article 9.4

4. Aux termes de la loi japonaise sur l'immigration (article 39), lorsque
des motifs d'explusion existent, un étranger peut être arrêté et détenu dès
lors qu'un mandat d'arrêt et de détention a été émis par un inspecteur de haut
rang du Bureau de contrôle de l'immigration. Cependant, le fait qu'un étranger
puisse être arrêté et détenu simplement parce qu'un fonctionnaire d'une
branche de l'administration publique, en poste au Bureau de contrôle de
l'immigration, a émis un mandat à cet effet, sans qu'un tribunal soit autorisé
à statuer dans le cadre de cette procédure, constitue une violation de
l'article 9.4 du Pacte.

5. Par ailleurs, l'article 9.4 dispose que "quiconque se trouve privé de
sa liberté par arrestation ou détention a le droit d'introduire un recours
devant un tribunal afin que celuici statue sans délai sur la légalité de sa
détention ...". Cependant, la loi japonaise sur l'immigration ne contient
aucune disposition qui respecte ce droit ou en garantisse le respect.
En d'autres termes, bien qu'un étranger qui a été privé de sa liberté dans les
conditions décrites dans les précédents paragraphes puisse contester la
validité du mandat de détention émis contre lui en introduisant un recours
devant un tribunal administratif, la loi japonaise de l'immigration ne prévoit
pas la possibilité pour un étranger d'être informé de son droit à engager une
telle procédure. Comme la majorité des étrangers au Japon méconnaît les lois
du pays, il est indispensable qu'il y ait une procédure systématique visant à
les informer de leurs droits fondamentaux en cas d'arrestation et de
détention. De ce point de vue, on peut dire que le droit de toute personne
privée de sa liberté d'introduire un recours devant un tribunal "sans délai"
n'est ni respecté ni garanti de manière satisfaisante par la loi japonaise sur
l'immigration.

6. La loi japonaise sur l'immigration est également en contradiction avec
le Pacte puisqu'elle ne respecte ni ne garantit le droit des étrangers à être
informés de leur droit à bénéficier d'une assistance juridique. Les étrangers
privés de leur liberté ont droit à une assistance juridique pour la défense et
la protection de leurs droits, mais n'en sont pas informés. L'infraction à
l'article 9.4 du Pacte est, de ce fait, constituée.
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Violations de l'article 9.1

7. Par ailleurs, aux termes de la loi japonaise sur l'immigration
actuellement en vigueur, un étranger sous le coup d'un "arrêt d'expulsion"
peut être détenu pendant une "période indéterminée" par les autorités de
l'immigration. Pendant cette période indéterminée, un étranger n'a pas
"le droit d'introduire un recours devant un tribunal afin que celuici statue
sans délai sur la légalité de sa détention". Il est laissé à la discrétion du
Bureau de contrôle de l'immigration de déterminer le moment de mettre un terme
à la détention et de procéder à l'expulsion. Il en résulte des situations
illégales, où des étrangers sont détenus trop longtemps (cf. Corballal v.
Uruguay).

Violations de l'article 17

8. En outre, les étrangers privés de leur liberté ne reçoivent de la
correspondance et des appels téléphoniques de l'extérieur que dans des limites
très strictes. Dans certains établissements, les communications téléphoniques
à destination et en provenance de l'extérieur sont interdites, et le courrier
est censuré ou retenu. Ce type d'immixtion est arbitraire ou illégal puisqu'il
va audelà des restrictions normalement imposées dans le cadre d'une
détention.

Violations de l'article 7 et 10.1

9. Il est fait état de nombreux cas d'agression physique et sexuelle des
étrangers en détention par des fonctionnaires de l'immigration. Ces agressions
seraient fréquentes, voire systématique, si l'on en croît la plainte déposée
par un fonctionnaire de l'immigration. Ce dernier a déclaré que des groupes de
fonctionnaires de l'immigration se livraient collectivement à des agressions
contre des étrangers. En une occasion, selon son témoignage, des
fonctionnaires s'y sont mis à plusieurs pour donner des coups de pied à une
femme détenue et la frapper au visage, à la tête, aux épaules et aux jambes,
en présence de nombreux fonctionnaires témoins de la scène, qui ne sont pas
intervenus. 

10. D'après d'autres témoignages, des fonctionnaires de l'immigration de
sexe masculin ont demandé à des femmes en détention de se dévêtir devant eux,
les ont sexuellement harcelées par des attouchements de la poitrine et
d'autres parties du corps, et les ont violées. Ce type de comportement
s'apparente, sans conteste possible, aux "traitements cruels, inhumains ou
dégradants".

11. Dans les établissements de détention de l'immigration, les problèmes
humanitaires sont notamment l'isolement cellulaire, infligé en guise de
punition, la privation arbitraire d'exercice à l'extérieur, l'inadéquation des
installations médicales et l'absence de soins et de traitements appropriés.

Violation de l'article 13

12. Il y a violation de l'article 13 lorsque des étrangers se trouvant
légalement au Japon sont arrêtés, détenus et frappés d'expulsion sur la base
d'une allégation d'inconduite au sens du Code pénal japonais, et lorsqu'ils
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sont expulsés avant d'avoir eu la possibilité de plaider leur cause, et avant
que leur cas n'ait été examiné, et soumis à cette fin, à l'autorité
compétente.

Conclusions

13. En clair, les pratiques et politiques relatives aux procédures
d'expulsion, telles qu'elles sont mises en oeuvre par les autorités japonaises
de l'immigration, constituent une violation des articles 7, 9.1, 9.4, 10.1, 13
et 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Malgré
les démarches de l'Equipe spéciale chargée des problèmes liés à l'immigration
pour convaincre le Gouvernement japonais et l'Autorité du contrôle de
l'immigration de remédier à cette situation, aucune de ces deux institutions
n'a réagi dans ce sens; elles tolèrent que perdurent pareilles situations.
En conséquence, nous demandons respectueusement à la Commission des droits de
l'homme d'ouvrir une enquête à ce sujet et de prier instamment le Gouvernement
japonais de remédier à cette situation dans les meilleurs délais.
  




